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Texte de la question

Mme Michèle Martinez alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la pénurie de vaccins contre la grippe, notamment dans les Pyrénées-Orientales. La campagne
de vaccination semble en cette fin d'année 2025 victime de son succès, un taux plus élevé de vaccination que
les années précédentes pouvant expliquer les ruptures de stock avec plus de 2 millions de doses administrées
en 5 jours. Les ruptures tendent cependant à s'inscrire dans la durée avec deux effets délétères : le manque de
couverture vaccinale dans des publics à risque comme les personnes âgées, d'une part, et un découragement
chez les personnes voulant se faire vacciner, d'autre part. Mme la députée s'est déjà exprimée contre
l'obligation vaccinale dont les effets seraient contre-productifs. Elle privilégie la pédagogie, bien plus vertueuse
sur le long terme. Or les ruptures viennent mettre à mal les efforts de professionnels de santé pour convaincre
de l'intérêt du vaccin et potentiellement décourager les personnes désireuses de se faire vacciner du fait des
retards et de reports de prise en charge. Ainsi, dans les Pyrénées-Orientales, département où la vaccination est
historiquement faible, les professionnels de santé interpellent les pouvoirs publics sur un taux de vaccination
inférieur aux années précédentes. Cette situation ne peut perdurer au vu de la mortalité du virus de la grippe qui
cause entre 6 000 et 9 000 victimes chaque année en France selon l'INSERM. À la différence des vaccins
contre le covid, les vaccins contre la grippe sont utilisés depuis de très nombreuses années et la communauté
scientifique et médicale dispose du recul nécessaire pour en faire, en toute légitimité, la promotion des bienfaits
auprès du grand public, n'en déplaisent aux sphères conspirationnistes. Si personne n'est obligé de se faire
vacciner, les personnes en exprimant le souhait doivent donc pouvoir avoir accès au vaccin. Dans ce contexte,
le Gouvernement a annoncé mobiliser les stocks d'État pour pallier les ruptures. Elle souhaite savoir si ces
stocks seront suffisants et s'ils seront disponibles à temps alors que le pic de l'épidémie de grippe est
généralement atteint après les fêtes de fin d'année.
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